
Eft des points où leHites limites , entre

la Nouvelle-Ecoiïc d'une part , & la Flo-

ride orientale de Tautre , toucheront rcf-

pe<5tivement !a baye de Fundy & l'océan

Atlantique, à l'exception de ces Ifles qui

fontàpréfent, ou ont été jufqu'à préfent

dans les limites de ladite province de la

NouvelIe-EcolTe.

Art. m. Il efl: convenu que le peuple

des Etats-Unis continuera de jouir , fans

moleftation du droit de pêcher du poifTon

de toute efpèce fur le grand banc, &
tjus hd autres bancs de Terre -Neuve;

zuiTi dans le golfe de Saint - Laurent &
daiiS tous les autres enr^roits de la mer ,

où les habitans des deux pays ont été de

tout tems jufqii'à préfent dans Thabitude

de pécher ; de auffi que les habitans !des

Etats-Unis auront la liberté de prendre

du poifTon de toute efpèce dans cette

parue de la cote de Terre-Neuve que

h îqucrj*cront les pêcheurs Britanniques

( iiiais nu îement de le fécher ou faler fur

cette Ifie ) , & auilî fur les côtes , bayes


